
POLITIQUE DE PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DE 

TEAMSTERS QUÉBEC LOCAL 931 

 

 
 

 

 
Version du 22 septembre 2023 

  



1 
 

TABLE DES MATIÈRES 

SECTION           page 

A. INTRODUCTION ........................................................................................................... 2 

B. OBJECTIFS DE LA POLITIQUE ........................................................................................ 2 

C. RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DÉTENUS PAR LES TEAMSTERS .................................. 3 

D. CONSENTEMENT ......................................................................................................... 3 

E. UTILISATION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ...................................................... 4 

F. COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ............................................... 4 

G. SÉCURITÉ DES DONNÉES .............................................................................................. 5 

H. DESTRUCTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS .................................................... 5 

I. GESTION DES INCIDENTS DE CONFIDENTIALITÉ ............................................................ 6 

J. TRAITEMENT DES PLAINTES ......................................................................................... 6 

K. RESPONSABLE DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ..................... 6 

 

  



2 
 

A. INTRODUCTION 

La présente Poli1que de protec1on des renseignements personnels établit les pra1ques du syndicat des 
Teamsters Québec local 931 en conformité avec la Loi sur la protec.on des renseignements personnels dans 
le secteur privé, LRQ, chapitre P-39.1 et ses règlements d’applica1on. 

Teamsters Québec local 931 a comme responsabilité légale et morale de protéger les renseignements 
personnels qu’il recueille et dé1ent, et ce quel qu’en soit la provenance ou le support. Ces renseignements 
peuvent provenir des membres qu’il représente, de son personnel ou de toute personne lui confiant des 
renseignements personnels. La présente poli1que vise à encadrer les grands principes, les objec1fs et les 
moyens que se donne Teamsters Québec local 931 pour assumer ceKe responsabilité.  

Un renseignement personnel est un renseignement qui concerne une personne physique et qui permet de 
l’iden1fier directement ou indirectement. Ainsi, sont considérés comme des renseignements personnels 
le nom, l’adresse postale personnelle, le numéro de téléphone personnel, le numéro d’assurance sociale, 
les informa1ons financières, le dossier de santé, etc. 

Teamsters Québec local 931 collectes, u1lise, communique, partage, stocke et conserve seulement les 
renseignements personnels qui sont nécessaires à l’exécu1on de ses fonc1ons, et ce, en tout temps. 

En conformité avec la Loi sur la protec.on des renseignements personnels dans le secteur privé, la personne 
responsable de la protec1on des renseignements personnels est chargée de l’applica1on et du respect de 
la présente poli1que. À la sec1on locale 931, la fonc1on de personne responsable de la protec1on des 
renseignements personnels est confiée à Monsieur Pierre André Blanchard, président. 

 

B. OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 

La poli1que de protec1on des renseignements personnels vise plusieurs objec1fs :  

• Assurer le respect des statuts et règlements du syndicat et des disposi1ons légales auxquelles 
l’organisa1on doit se conformer; 

• Prévoir l’encadrement applicable à la protec1on des renseignements personnels détenus par 
Teamsters Québec local 931, et ce, tout au long du cycle de vie de ces renseignements; 

• Établir et diffuser des direc1ves, des procédures, des normes et des règles de fonc1onnement pour 
une protec1on adéquate et rigoureuse des renseignements personnels; 

• Iden1fier et instaurer des mesures de protec1on des documents et bases de données contenant 
des renseignements personnels; 

• Sensibiliser le personnel à la protec1on des renseignements personnels; 
• MeKre en place un processus de traitement des plaintes rela1ves à la protec1on des 

renseignements personnels. 
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C. RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DÉTENUS PAR LES TEAMSTERS  

Renseignements personnels des employées de Teamsters Québec local 931 : 

Teamsters Québec local 931 collectes et dé1ent des renseignements personnels de son personnel salarié 
(ex. : informa1ons bancaires, numéro d’assurance sociale, adresse postale, numéro de téléphone, etc.).  

Ces renseignements permeKent à Teamsters Québec local 931 de remplir ses obliga1ons à 1tre 
d’employeur. 

Renseignements personnels des membres : 

Teamsters Québec local 931 dé1ent des renseignements personnels de ses membres. D’une part, une série 
de renseignements personnels sont transmis à Teamsters Québec local 931 par l’Employeur, tel que prévu 
dans les diverses conven1ons collec1ves applicables (ex. nom, adresse civique, numéro de téléphone, 
adresse courriel, numéro d’assurance sociale, etc.). 

Ces renseignements sont transmis par support informa1que et Teamsters Québec local 931 doit veiller au 
respect de leur caractère confiden1el. 

Ces renseignements permeKent à Teamsters Québec local 931 de remplir ses obliga1ons à 1tre 
d’organisa1on syndicale, le tout en conformité avec les droits et obliga1ons découlant du Code du travail. 

Renseignements personnels d’autres personnes 

Teamsters Québec local 931 collectes et dé1ent aussi des renseignements personnels d’autres personnes.  

D’une part, Teamsters Québec local 931 collectes des renseignements à par1r de son site Internet par 
l’intermédiaire de par1es 1erces1. CeKe collecte de renseignements permet à Teamsters Québec local 931 
de recueillir des données démographiques à des fins sta1s1ques et de l’informa1on sur les centres 
d’intérêt des internautes qui visitent son site. Ces informa1ons sont anonymisées et ne peuvent être 
associées à une personne en par1culier. 

D’autre part, Teamsters Québec local 931 collectes des renseignements personnels de personnes désirant 
devenir membre de l’organisa1on et former une associa1on de salariés dans leur milieu de travail respec1f. 

 

Renseignements personnels provenant du site web 

 

Teamsters Québec local 931 ob1ent votre consentement avant de collecter des renseignements personnels 
par le biais du site web, u1lise ceux-ci qu’aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis et met en place des 
mesures spécifiques afin d’en assurer la protec1on. 

 

 
1 Note : Dans les cas des informa2ons collectées à par2r d’Internet, la Loi sur la protec.on des renseignements 
personnels dans le secteur privé exclut les témoins de connexion (« cookies ») d’un site Internet. Une u2lisatrice 
doit néanmoins pouvoir refuser leur collecte. 
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D. CONSENTEMENT  

Un renseignement personnel ne peut être u1lisé qu’aux fins pour lesquelles il a été recueilli. Si le 
renseignement personnel doit être u1lisé à d’autres fins, la personne concernée doit donner son 
consentement. 

Teamsters Québec local 931 peut, sans le consentement de la personne concernée, communiquer un 
renseignement personnel contenu dans un dossier qu’il dé1ent sur autrui à une personne à qui il est 
nécessaire de communiquer le renseignement dans le cadre d’une loi applicable au Québec ou pour 
l’applica1on d’une conven1on collec1ve. 

Conformément à ce qui est prévu dans les diverses conven1ons collec1ves applicables, les employeurs 
transmeKent à Teamsters Québec local 931 une série de renseignements personnels sur ses membres. 
Comme ceKe communica1on par1cipe au respect de l’obliga1on légale de représenta1on du syndicat, le 
consentement des membres n’est pas expressément requis. 

 

E. UTILISATION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

De manière générale, Teamsters Québec local 931 prévoit u1liser les renseignements de ses membres afin 
de remplir sa mission à 1tre d’organisa1on syndicale.  

Teamsters Québec local 931 ne peut u1liser ces renseignements qu’à des fins qui sont raisonnablement 
liées aux fonc1ons habituelles du syndicat, notamment :  

• Diffusion d’informa1on concernant les condi1ons de travail;  
• Défense des droits; 
• Convoca1on à des assemblées syndicales;  
• Par1cipa1on à la vie associa1ve de la grande famille des Teamsters;  
• Divers services-conseils, d’accompagnement ou de référence;  
• Précompte des co1sa1ons syndicales; 
• Valida1on du statut de membre d’une personne; 
• Etc.  

Pour ce qui est des renseignements collectés à par1r de son site Internet, Teamsters Québec local 931 
u1lise ces renseignements uniquement afin de recueillir des données démographiques à des fins 
sta1s1ques et de l’informa1on sur les centres d’intérêt des internautes qui visitent son site.  

Au besoin, la Teamsters Québec local 931 u1lise aussi les renseignements personnels de personnes 
externes à l’organisa1on, mais qui pourraient agir comme témoin dans le cadre de dossiers de griefs ou 
autre procédure quasi judiciaire. CeKe collecte de renseignement se fait sur une base volontaire de la 
personne concernée et permet à l’organisa1on de garan1r la défense des droits de ses membres. 
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F. COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Sauf excep1on prévue par la loi, Teamsters Québec local 931 ne communique un renseignement personnel 
que lorsqu’il a obtenu, de la personne concernée, son consentement libre, éclairé et donné à des fins 
spécifiques. 

Pour réaliser sa mission et servir ses membres, Teamsters Québec local 931 communique certains 
renseignements à des par1es 1erces. Par exemple : 

• Renseignements financiers à une ins1tu1on financière afin de permeKre le versement de fonds 
(paie, remboursement de dépenses, etc.); 

• Renseignements financiers à une autorité gouvernementale afin de permeKre l’émission de 
relevés pour fins d’impôts; 

• Renseignements liés à la santé et sécurité au travail (dossier à la CNESST) ; 
• Renseignements liés au précompte des co1sa1ons syndicales, notamment auprès de Teamsters 

Canada et de l’Interna1onal Brotherhood of Teamsters ; 
• Renseignements liés aux bénéfices d’un fonds de grève, d’un régime de retraite ou d’un régime 

d’assurances collec1ves, lorsqu’applicable ; 

Teamsters Québec local 931 peut transférer les renseignements personnels aux 1ers fournisseurs de 
services si ceKe communica1on est nécessaire à l’usage ini1alement prévu, sous condi1on qu’il ait conclu 
une entente contractuelle contenant des disposi1ons appropriées de protec1on des renseignements 
personnels. 

De plus, Teamsters Québec local 931 se réserve le droit de divulguer certains renseignements personnels 
qui lui sont confiés si elle es1me qu’il doit le faire pour se conformer à la loi. 

Dans tous les cas de communica1on et de partage, Teamsters Québec local 931 ne communique que les 
renseignements personnels nécessaires à la réalisa1on de l’ac1vité ou à la conformité légale. 

En aucun cas, Teamsters Québec local 931 ne communique ni ne vend les renseignements personnels qu’il 
dé1ent à des 1ers à des fins de prospec1on commerciale ou philanthropique. 

 

G. SÉCURITÉS DES DONNÉES 

La sécurité des renseignements personnels est très importante pour l’organisa1on. Teamsters Québec local 
931 a mis en place des mesures de sécurité physiques, organisa1onnelles, contractuelles et technologiques 
appropriées et raisonnables afin de protéger les renseignements personnels contre la perte ou le vol, et 
contre l’accès, la divulga1on, la copie, l’u1lisa1on ou la modifica1on non autorisés.  

Des mesures ont été mises en place pour faire en sorte que seuls les membres du personnel qui doivent 
absolument avoir accès à vos renseignements personnels dans le cadre de leurs fonc1ons soient autorisés 
à y accéder. 
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H. DESTRUCTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Sous réserve des délais de conserva1on prévus par la Loi, Teamsters Québec local 931 détruit les 
renseignements personnels qu’il dé1ent lorsque les fins pour lesquelles ils ont été recueillis ou u1lisés sont 
accomplies.  

Lorsqu’il détruit les renseignements personnels, Teamsters Québec local 931 prend les mesures 
nécessaires pour en assurer la confiden1alité et veiller à ce qu’aucune personne non autorisée ne puisse y 
avoir accès pendant le processus de destruc1on.  

Teamsters Québec local 931 peut aussi anonymiser les renseignements personnels dans les cas où il entend 
les u1liser à des fins sérieuses et légi1mes. Le cas échéant, les renseignements personnels sont anonymisés 
selon les meilleures pra1ques généralement reconnues et selon les critères et modalités déterminés par 
la Loi. Un renseignement est anonymisé lorsqu’il ne permet plus, de façon irréversible, d’iden1fier 
directement ou indirectement la personne concernée. 

 

I. GESTION DES INCIDENTS DE CONFIDENTIALITÉ 

Teamsters Québec local 931 a l’obliga1on de prendre en charge tout incident de confiden1alité concernant 
un renseignement personnel qu’il dé1ent.  

Selon la Loi, un incident de confiden1alité survient lors de :  

• L’accès non autorisé par la loi à un renseignement personnel;  
• L’u1lisa1on non autorisée par la loi d’un renseignement personnel;  
• La communica1on non autorisée par la loi d’un renseignement personnel;  
• La perte d’un renseignement personnel ou toute autre aKeinte à la protec1on d’un tel 

renseignement. 

Teamsters Québec local 931 1ent à jour un registre des incidents de confiden1alité conforme au Règlement 
sur les incidents de confiden.alité et informe la Commission d’accès à l’informa1on de la survenance d’un 
incident lorsque requis. 

 

J. TRAITEMENT DES PLAINTES 

Toute personne ayant confié des renseignements personnels à Teamsters Québec local 931 peut déposer 
une plainte lorsqu’elle a des raisons de croire que ses informa1ons ont été traitées de façon inappropriée. 

Toute plainte doit être faite par écrit et transmise par courriel au responsable de la protec1on des 
renseignements personnels de Teamsters Québec local 931 à l’adresse suivante : 

message@teamsters931.org  

Lorsqu’une plainte est déposée, le processus suivant s’enclenche : 

1. Accusé de récep1on et enregistrement de la plainte; 
2. Enquête et analyse de la situa1on; 
3. Décision et retour à la personne plaignante; 

mailto:message@teamsters931.org
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4. Suivi des ac1ons. 

Toute personne peut demander à ce qu’une informa1on confiden1elle la concernant soit corrigée 
lorsqu’une erreur est constatée. 

 

K. RESPONSABLE DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Le responsable de la protec1on des renseignements personnels et de l’applica1on de la présente poli1que 
est Monsieur Pierre André Blanchard, président. 

Il peut être rejoint par téléphone au 514-645-2500 ou par courriel à l’adresse suivante : 
message@teamsters931.org 


